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L’année 2020 est enfi n achevée. J’espère que celle-ci s’est bien 
terminée pour vous, car elle a été parti culièrement diffi  cile que ce 
soit en raison de la pandémie due au virus COVID 19, de la crise 
sociale qui en a découlé, ou des actes de violence et att entats 
survenus au cours de l’année.
Nous entamons 2021, que je vous souhaite meilleure, plus douce, 
placée sous le signe de la sérénité, de la joie et avant tout, d’une 
bonne santé.
Comme chaque année, voici l’agenda qui regroupe toutes les dates 
de manifestati ons et évènements à venir, en espérant que nous 
pourrons à nouveau nous retrouver librement pour tous ces mo-
ments conviviaux.
En plus de la programmati on municipale, ce livret annuel est un 
outi l qui vous aidera dans vos démarches administrati ves et vous 
informera des prestati ons et des services de proximité mis à votre 
dispositi on.
Je souhaite en eff et perpétuer et améliorer les services qui vous 
sont rendus par la commune, afi n de répondre au mieux, à vos 
besoins.
Le souti en apporté par la ville aux commerces de proximité, aux 
associati ons et aux bénévoles est un moyen de les remercier pour 
le dynamisme qu’ils apportent à notre ville. Je compte bien pour-
suivre ce partenariat indispensable à la vie de notre localité. Je 
n’oublie pas de souligner également le travail remarquable des élus 
et des équipes municipales réalisé au quoti dien pour le bien être 
de tous.
Cett e année encore, je souhaite saluer tous les partenaires qui, 
avec fi délité, ont parti cipé fi nancièrement à l’élaborati on de cet 
outi l, devenu au fi l des années, un support  habituel et très prati que 
pour tous les Bellédoniens.
Je termine en vous présentant sincèrement, tous mes vœux pour 
cett e nouvelle année 2021 et en vous souhaitant beaucoup de 
bonheur et de sati sfacti on. 

Le Maire, 
Bernard BERTELLE

Chères Bellédoniennes,
Chers Bellédoniens,

Édito
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Sylviane GARDELLA
1ère adjointe

Déléguée au sport, aux 
associations et festivités

Zahra SOUIRI
5e adjointe

Déléguée à l’enfance 
et à la jeunesse

Claudy JACQUEMIN
Conseiller municipal

Emmanuel GIARDOT
Conseiller municipal

Sabine THEIS
Conseillère municipale

Laurence MEYER
Conseillère municipale

Florian GOSSO
Conseiller municipal 

d’opposition

Raymond VINCENT
2e adjoint

Délégué aux � nances 
et à l’environnement

Julien HEZARD
6e adjoint

Délégué à la solidarité

Joseph CUCCHIARA
Conseiller municipal

Hervé SCHMIDT
Conseiller municipal

Cédric BOURZEIX
Conseiller municipal

Rim KHELIFI KNAF
Conseillère municipale

Karine BELIN-MAXANT
Conseillère municipale 

d’opposition

Evelyne MASSENET
3e adjointe

Déléguée à la culture 
et à la communication

Christelle HAAKE
7e adjointe

Déléguée à la citoyenneté 
et à la population

Nadine GONZALEZ
Conseillère municipale

Martine CLAUDIN
Conseillère municipale

Maria GONCALVES
Conseillère municipale

Davut KARAKUS
Conseiller municipal

Michel MAUCHAUFFE
4e adjoint

Délégué à l’urbanisme 
et au patrimoine bâti

Nicolas BARTHELEMY
8e adjoint

Délégué à l’éducation 
et au scolaire

Dominique FAUCHER
Conseiller municipal

Sandrine GUARINONI
Conseillère municipale

Patrice BOYER
Conseiller municipal

Gaëlle DESLOGES
Conseillère municipale

Le Conseil municipal

Bernard BERTELLE
Maire

Adjoints au maire

Conseillers municipaux

Conseillers municipaux d’opposition
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Située à mi-chemin entre Nancy et Metz, Blénod est une com-
mune de Meurthe-&-Moselle dans le Grand-Est, comptant 4642 
habitants d’après le recensement 2020 de l’INSEE.
La ville, où proximité, solidarité, environnement et innovati on 
favorisent le bien vivre ensemble, s’appuie sur ses nombreuses 
infrastructures telles que le complexe sporti f et de loisirs «Centre 
Michel-Bertelle». Celui-ci comprend une salle polyvalente, 
une salle des banquets, deux stades de football équipés de 
vesti aires dont un synthéti que et un en herbe, des courts de 
tennis dont un couvert, un skate-park ainsi qu’un centre de 
loisirs et une maison de la jeunesse et des sports.
Blénod c’est aussi son Centre communal d’acti on sociale - ges-
ti onnaire du Foyer-résidence d’autonomie Ambroise-Croizat et 
sa restaurati on, son Centre culturel Pablo-Picasso, son Cinéma 
Jean-Vilar, son Centre d’aff aires Blenovista ainsi que l’embléma-
ti que Stade des fonderies.
Les Bellédoniens bénéfi cient d’un cadre de vie agréable 
avec  notamment les coteaux de la Moselle où s’intègrent par-
faitement le récent Cycle combiné gaz (CCG) EDF remplaçant 
l’historique centrale électrique à charbon et l’usine Saint-Gobain 
PAM installée depuis 1856 sur le territoire. 
Ce sont ces atouts et son histoire que la ville fait vivre en pla-
çant l’enfance-jeunesse au cœur de sa politi que, en soutenant le 
monde associati f, sporti f, culturel et en protégeant la biodiversité 
comme le démontrent ses labels obtenus en 2019 : 3 fl eurs 
«Villes et villages fl euris», 2 libellules «Commune nature» venant 
en complément des 2 lauriers « Ville acti ve et sporti ve» décrochés 
fi n 2018.
Blénod est par ailleurs détentrice du «Prix spécial départemental 
de la sensibilisati on et de la protecti on de la biodiversité 2018» 
décerné au rucher pédagogique communal et du «Prix spécial 
départemental 2016» pour ses jardins familiaux.

La ville est membre de la Communauté 
de communes du bassin de Pont-à-Mousson

La ville
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Histoire
Une ville hors du commun et cela ne date 
pas d’aujourd’hui...
L’arrivée des premiers Bellédoniens remonte au Vè millénaire 
avant J-C. (néolithique).
Ils seront remplacés par les Ligures dont la région d’origine est 
pour le moins étonnante puisqu’il s’agit de l’arrière-pays niçois. 
L’âge du bronze succède alors à l’âge de la pierre polie.
Le nom de la ville  remonterait à l’époque gauloise. En 1840, au 
lieu-dit « le Moulin », on découvrit un bas-relief en pierre repré-
sentant non seulement « des animaux fabuleux, des branches 
d’arbres auxquelles pendaient des fruits en forme de poires », 
mais aussi le soleil considéré comme un dieu par les Gaulois et 
appelé Belenus. Ainsi, serait né Blénod!

Sel contre poterie
De l’époque gauloise, nous reti endrons également le nom d’une 
tribu, la tribu des Leuques, qui parti cipa à sa manière à l’histoire 
de la route du sel. Le terrain étant argileux, elle réalisait des 
poteries qu’elle échangeait contre du sel venant du Saulnois 
(vallée de la Seille), situé sur la rive droite de la Moselle. Le troc 
s’eff ectuait grâce à un gué placé au niveau de Blénod-Att on et 
qui consti tuait la seule possibilité pour traverser la rivière.
Lorsque le niveau de l’eau était trop haut, les Gaulois faisaient 
preuve de philosophie et pati entaient, tout simplement. On 
retrouva d’ailleurs des traces de leurs campements au bord de 
la Moselle.
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Mais revenons à l’histoire de Blénod et plus particulièrement à 
une date : 1850. Celle-ci est importante car elle correspond à 
la construction de la voie ferrée entre Nancy et Metz, et par là 
même à la découverte imprévue du minerai de fer. La vie du 
petit village qu’était alors Blénod va s’en trouver boulever-
sée. L’agriculture et la vigne laisseront progressivement place à 
l’industrie.

L’usine à fer
Ainsi, en 1856, la première 
« usine à fer » s’installe ; elle 
deviendra l’un des principaux 
établissements industriels de 
la Lorraine : « La société ano-
nyme des hauts fourneaux et 
fonderies de Pont-à-Mousson » aujourd’hui Saint-Gobain PAM. 
Son développement entraîne une forte augmentation de la 
population de notre commune.
 

La cartonnerie
De même, en 1872, une car-
tonnerie voit le jour sur un 
bras du canal latéral à la 
Moselle. Elle fabrique du 
matériel d’emballage pour la 
« Tata », entreprise de Pont-à-
Mousson qui produisait des 
objets en carton laqué et qui 

appartenait à la famille Adt originaire de Forbach.
 

La centrale électrique
Enfin, dans les années soixante, une 
centrale thermique prévue pour utiliser 
le charbon lorrain est construite, drainant 
plusieurs centaines de nouveaux habi-
tants, avec une nouvelle impulsion éco-
nomique pour notre secteur.

Depuis la fin des années 70, Blénod, 
jusque-là petite commune tranquille, 
connaît un développement important : 
la ville se dote d’équipements sociaux, 
sportifs et culturels qui font sa 
renommée.

Mais ces ingénieux Gaulois ne 
sont pas les seuls à nous avoir 
laissé des empreintes de leur 
passage dans notre commune. 
Ainsi, des fragments d’an-
ciennes murailles ont été 
découverts près de la Moselle, 
témoignant de la volonté des 
Romains de protéger les bords 

de la rivière. Il est vrai que non loin de Blénod, dans la vallée, 
était située Scarpone, la grande cité romaine de l’époque.

La tour-porche de l’église
Nous arrivons au Moyen-Age... Blénod n’avait certes pas de 
château mais disposait néanmoins d’une demeure seigneuriale : 
le château de Bulizelle (devenu depuis le Centre culturel 
Pablo-Picasso).
Par ailleurs, à l’emplacement 
de l’église actuelle construite 
en 1895 se trouvait jadis une 
église (XIIIè siècle), dont le 
chœur et l’entrée forment les 
chapelles latérales de la 
bâtisse d’aujourd’hui.
Son clocher, appelé par cer-
tains historiens « tour - porche », 
représentait un élément central de la vie de Blénod puisqu’il 
permettait à la population de s’y réfugier en cas de danger.
 
C’est à cette époque que Thibaut II (1239-1291), Comte de 
Mousson, décide de fonder Pont-à-Mousson. Pour agrandir sa 
ville, il attira les habitants des villages voisins en leur accordant 
une charte leur octroyant certaines libertés. C’est ainsi que les 
habitants de Blénod furent à l’origine du quartier Saint-Jean de 
Pont-à-Mousson. Par la suite, le développement de l’Université 
de Pont-à-Mousson, fondée en 1572, amena le moulin à eau 
des Bénédictins à se transformer en papeterie en 1604. C’est 
aujourd’hui, le site du Centre Michel-Bertelle. Il en est de même 
pour la propriété de Saint-Martin-Fontaine, ancienne maladrerie 
des Antonistes située sur notre commune, qui deviendra le lieu 
de repos privilégié des étudiants et professeurs de 
Pont-à-Mousson.
La tradition raconte à ce sujet que des croix de pierre étaient 
érigées le long du chemin qu’empruntaient les étudiants pour 
se rendre à la propriété, afin d’inviter ces derniers à plus de 
sagesse. L’histoire ne dit pas dans quelle mesure cela s’est révélé 
efficace.
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Vos démarches

En mairie
Tél : 03 83 80 43 00
220 av Victor-Claude
Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h et de 13h30 à 17h
+ Permanence état-civil le  
samedi de 9h à 11h (sauf pen-
dant les vacances scolaires 
d’été et de fin d’année).

• Etat-civil
-  Naissance et patronyme : 

déclaration de naissance, 
reconnaissance de l’enfant, 
extrait d’acte de naissance, 
changement de prénom

-  Mariage : dossier à compléter 
3 mois avant la date 
souhaitée 

-  Acte de décès sur la commune.

• PACS 
(Pacte civil de solidarité)
Dossier mentionnant la marche 
à suivre et les justificatifs à  
fournir à retirer à l’accueil de  
la mairie au minimum 10 jours 
ouvrés avant la date de  
signature souhaitée.

• Cartes nationales 
d’identité et passeports
Les mairies habilitées pour  
établir les cartes d’identité et 
passeports sur notre secteur 
(sur rendez-vous) sont :
Mairie de Pont-à-Mousson
Tél : 03.83.81.10.68
19 place Duroc
www.ville-pont-a-mousson.fr 
Mairie de Dieulouard
Tél : 03.83.23.57.18
8 rue Saint-Laurent
www.dieulouard.fr 
Mairie de Nomeny
Tél : 03.83.31.30.01 
3 Place de la Victoire
 www.mairie-nomeny.fr 

Pour effectuer une pré- 
demande en ligne : 
www.ants.gouv.fr 
+ d’info sur :
www.demarches.interieur.gouv.fr 

Le Service État-civil de Blénod, 
reste à votre disposition pour 
fournir la liste des pièces à 
joindre aux dossiers. 
En cas de perte d’une de ces 
pièces d’identité, déclarez-le 
en mairie.

• Liste électorale
Pour s’inscrire sur la liste,  
le formulaire à renvoyer en 
mairie ou sur www.blenod.fr 
est en ligne sur le site  
www.service-public.fr (joindre 
une pièce d’identité en cours 
de validité, un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois 
et une attestation en cas 
d’hébergement).

Cas particulier : les jeunes qui 
ont atteint ou atteindront l’âge 
18 ans en cours d’année et 
ayant effectué la démarche  
du recensement citoyen seront 
inscrits d’office. Il est toutefois 
conseillé aux jeunes majeurs 
de vérifier leur inscription  
auprès du service élections  
en mairie.

• Recensement militaire
Pour les Bellédoniens nés 
entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2005.
Période 1 : né(es) entre le  
1er janvier et le 31 mars
Période 2 : né(es) entre le  
1er avril et le 30 juin

Période 3 : né(es) entre le  
1er juillet et le 30 septembre
Période 4 : né(es) entre le  
1er octobre et le 31 décembre
Les personnes nées avant 
2005 n’ayant pas été recen-
sées doivent se présenter indif-
féremment sur l’une de ces 
périodes.
Fournir : pièce d’identité, livret 
de famille des parents, et jus-
tificatif de domicile récent  
des parents.

• Cimetière
Situé rue du Fort des Romains, 
il dispose de concessions  
en pleine terre, en caveaux  
cinéraires et au columbarium 
ainsi qu’un jardin du 
souvenir.
Horaires d’ouverture : 
de 7h à 19h, du 1er avril au  
31 octobre, de 8h à 17h,  
du 1er novembre au 31 mars.

• Règlementation
-  Certification conforme :  

pour les documents à desti-
nation d’administration 
étrangère

-  Légalisation de signature  
devant l’officier d’état civil 
rue présentation d’une pièce 
d’identité.
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•  Sacs et bacs à ordures 
ménagères

-  Retraits de rouleaux de sacs 
poubelles jaunes pour le tri 
sélecti f, une fois par an (2 
rouleaux pour les foyers de 
1 à 3 personnes, 3 rouleaux 
pour les foyers de 4 à 5 per-
sonnes et 4 rouleaux pour les 
familles de plus de 5 per-
sonnes). Fournir : pièce 
d’identi té et justi fi cati f de 
domicile récent

-  Remplacement de bac à 
ordures ménagères (perdu 
ou cassé) : remplir l’imprimé
à l’accueil et fournir pièce 
d’identi té, justi fi cati f de domi-
cile récent et déclarati on sur 
l’honneur en cas de perte.

Renseignements : 
Communauté de communes 
du bassin de Pont-à-Mousson
Tél : 03 83 83 87 00.

• Construire, aménager
-  Urbanisme : permis de 

construire, d’aménager de 
démolir, déclarati on préalable 
et certi fi cat d’urbanisme.

-  Déclarati on d’ouverture de 
chanti er, à l’issue de l’obten-
ti on du permis de construire : 
à déposer en mairie.

-  Occupation du domaine 
public : lors de travaux d’em-
ménagement/déménage-
ment ou de livraisons, vous 
pouvez être contraint d’oc-
cuper le domaine public rou-
ti er (trott oirs, voiries…). Cela 
nécessite une autorisati on 
soit du maire, soit de la col-
lecti vité propriétaire. Il est 
donc nécessaire de contacter 
les services municipaux au 
minimum 15 jours à l’avance.

-  Déclaration attestant la 
conformité des travaux 
(DAACT) pour signaler à la 
mairie l’achèvement des 
travaux et leur conformité 
par rapport à l’autorisati on 
d’urbanisme accordée. Cett e 
démarche est obligatoire 
pour les travaux ayant fait 
l’objet d’un permis de 
construire et d’un permis 
d’aménager.

• Opérati on 
tranquillité vacances
Afi n de vous aider à parti r en 
vacances l’esprit tranquille, 
la police municipale en lien 
avec la police nationale 
surveille les habitati ons inoc-
cupées pendant votre séjour.
Formulaire à remplir en mairie 
ou sur www.blenod.fr/otv 
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Centre communal d’action sociale
Tél : 03 83 80 43 25 - 4 rue Saint-Guérin

Horaires : du lundi au vendredi, 
de 10h à 12h et de 14h à 16h

• Maison des solidarités 
Aide sociale, antenne emploi, accompagnement des personnes 
âgées et en situation de handicap relations avec les bailleurs 
sociaux, aide au permis de conduire, etc.

• Foyer Ambroise-Croizat
-  service de repas les midis, du lundi au vendredi, dans une salle 

climatisée
- goûters et animations les après-midi dès 14h30
-  atelier « Harmonie corporelle » le mardi et vendredi de 9h à 

10h30, encadré par des éducateurs sportifs municipaux. Au 
programme, souplesse, équilibre, mémoire et renforcement 
doux, le tout dans une ambiance détendue et conviviale.

Inscription de septembre à juin.
Infos de 8h30 à 12h et de 14h à 17h - Tél. 03 83 81 07 40.

• Aquaseniors le mercredi après-midi
Accompagnement des seniors à la piscine communautaire de 
Pont-à-Mousson pour une séance hebdomadaire d’aquagym; 
un sport doux permettant de garder la forme et de prévenir les 
maux dus au vieillissement tout en présentant peu de risques 
de blessure. Sur inscription au CCAS (participation de 1 € par 
séance).

• Résidence d’autonomie 
Ambroise-Croizat
60 logements à 
quelques pas du foyer.

Solidarités

+ info et formulaires en ligne
 sur www.blenod.fr 

Pour toute autre demande, 
ayez le réflexe :

www.service-public.fr 
ou tél : 39 39 

• Attestation 
d’hébergement
pour accueillir un proche
Un étranger, qui souhaite venir 
en France pour une visite  
privée ou familiale inférieure  
à 3 mois, doit présenter un  
justificatif. La demande est à 
établir par la personne qui  
l’accueillera à son domicile  
lors du séjour en France. 

L’autorisation est délivrée,  
par le maire, si l’hébergeant 
remplit certaines conditions. 

• Organiser un événement au 
Centre Michel-Bertelle
La salle des banquets peut  
être louée pour la réalisation 
d’évènements festifs ou fami-
liaux comptant 100 personnes 
maximum.
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Éducation

Ecoles maternelles
Ecole Jacques-Prévert
Directrice : Corinne Mirallès 
Tél : 03 83 81 32 92
40 rue Salvador Allendé

Collège Vincent Van Gogh
Principal : Claude Schmitt
Tél : 03 83 80 14 14
5 rue Saint-Martin

La ville dispose de cinq lieux d’enseignements. 
Elle propose également, toujours pour les maternelles et les 
élémentaires, un service de restauration scolaire au moment  
de la pause méridienne.

Groupe élémentaire
Directeur : Frédéric Lasternas
Bât Arthur-Rimbaud
Tél : 03 83 81 07 09 
Rue Saint-Guérin 
(Bât Louis-Aragon, 
rue Saint-Martin)

Ecole Louise-Michel
Directeur : Thierry Gurtner
Tél : 03 83 81 20 68
Rue Saint-Martin

Centre de loisirs 
Michel-bertelle
Les enfants de 2 à 11 ans sont 
accueillis les mercredis de 8h 
à 18h30, en période scolaire, 
et du lundi au vendredi de 
8h30 à 18h, durant les 
vacances scolaires (sauf 
période de fermeture annuelle) 
par une équipe d’animateurs 
qualifiés qui proposent de très 
nombreuses activités suivant 
l’âge des enfants.
Inscriptions au minimum 5 
jours ouvrés avant le début de 
la fréquentation.
Fournir : carnet de santé et 
notification aide aux vacances 
CAF pour les bénéficiaires.
Tél : 03 83 82 50 21

Animations jeunesse, 
Sport et culture 
Tout au long de l’année la ville 
propose pour les jeunes de 10 
à 18 ans une multitude d’acti-
vités sur la commune, mais 
également des sorties ludiques, 
sportives et culturelles.
La carte jeunesse permet d’y 
accéder à des tarifs préférentiels. 
En période scolaire : 
le mercredi de 13h30 à 17h et 
le vendredi de 17h30 à 20h30
En période de vacances sco-
laires : du lundi au vendredi de 
10h à 12h et de 13h30 à 17h 
Maison de la jeunesse et des 
sports du Centre Michel-Bertelle.

Ludothèque
Ouverte aux enfants comme 
aux plus âgés, la ludothèque 
regorge de jeux de société, de 
construction, à utiliser sur 
place ou à emprunter.
En libre accès pendant les ani-
mations, elle dispose d’une 
salle spécialement aménagée 
pour les enfants de moins de 
6 ans qui doivent toutefois être 
accompagnés d’un adulte.
En période scolaire
• mardi de 9h30 à 11h30
•  mercredi de 9h à 11h30 et 

de 14h à 17h30
• jeudi de 9h à 11h30
•  vendredi de 9h à 11h30 et 

de 14h à 16h30
En période de vacances
• lundi de 14h à 17h30
•  mardi de 9h à 11h30 et de 

14h à 17h30
•  mercredi de 9h à 11h30 

et de 14h à 18h
• jeudi de 14h à 17h30
•  vendredi de 9h à 11h30 et 

de 14h à 17h30

Crèche communautaire
Rue Françoise-Dolto
Tél. : 03 83 80 41 02

Garde et restauration périscolaire
Pour les élèves de maternelle et élémentaire
De 7h à 8h30 / De 11h30 à 13h30 / De 16h30 à 18h30
Inscriptions sur le portail famille de blenod.fr ou en mairie

Enfance et jeunesse
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CENTRE
CULTUREL 
PABLO-PICASSO

www.blenod.fr/ccpp
FB : @ccpp.blenod
Tel. : 03 83 82 52 96
Square Jean-Jaurès
Horaires d’ouverture au public : 
lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 14h à 18h et mercredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 
18h.

Au programme 
du 1er semestre 2021 

Sous réserves de modifications 
dûes aux décisions gouvernemen-
tales liées à la crise sanitaire. Réser-
vation indispensable pour chaque 
spectacle sur www.blenod.fr ou 
par téléphone. Accueil dans le 
respect du protocole sanitaire.

Minera Quartet, 
«Flamenco Nuevo»
Samedi 23 janvier 
à 20 h 30
Minera c’est la rencontre de 4 
artistes issus de différents 
horizons. La danse, la guitare, 
la contrebasse et les percus-
sions sont complices pour 
bousculer les codes tradition-
nels et proposer un flamenco 
qui flirte avec le jazz, les ryth-
miques cubaines, le rock et la 
danse contemporaine.
Après s’être fait connaître dans 
le Grand-Est, Minera déve-
loppe sa dimension nationale 
avec notamment une date 
dans la programmation offi-
cielle du prestigieux festival 
Arte Flamenco. Entre flamenco 
pur et fusion, «Minera Nueva» 
explore avec fougue et achar-
nement les codes rigoureux du 
flamenco et ses émotions uni-
verselles. Il s’invente un lan-
gage propre pour raconter son 
histoire, faite de contrastes, 
d’expression, et de dialogues 
musicaux et chorégraphiques. 
Source/crédits : Alexandre 
Maggi
Tarif plein : 12 €,  6 € (réduit)
Tarif adhérents carte jeunesse : 3€

Qui va changer l’ampoule ?  
Tant que je peux… Le plus long-
temps possible

Théâtre du Jarnisy
Jeudi 28 janvier à 15 h.
Public spécifique (EHPAD, 
foyer-résidence, seniors)
Pièce bouleversante visant à 
désacraliser, démystifier cette 
vieillesse qui nous concerne 
toutes et tous. Fidèle à son 
approche contemporaine, La 
Cie du Jarnisy opte pour un 
décor minimaliste qui laisse 
place à l’expression des corps, 
des voix, des mots.
L’intensité est dans le jeu, dans 
le discours. Portée par l’éclat 
de Justine Boschiero et Pauline 
Collet, la pièce s’ouvre sur un 
tableau quelque peu insolite, 
qui saura troubler le spectateur 
et le surprendre.
Derrière elles deux écrans,  
« deux présences » diffusent 
des couleurs pop, chatoyantes, 
qui transpercent d’éclat le 
reste de la salle plongée dans 
la pénombre.
Tarif unique : 6 €

La Cheminée propose 
« Gueules d’Aminches »
Samedi 13 février 
à 20 h 30

Le groupe revient en 2020 
avec «VAISSEAUX», et vous 
emporte pour un voyage qui 
explore le monde en musique 
et en mots. L’écriture ciselée 
et sensible, portée par une 
musique et des arrangements 
magistraux, anime ce périple 
étonnant. Du fond des océans 
aux confins de l’espace, his-
toires de minuscules héros et 
de grands personnages.
Après dix années de chansons, 
de concerts, de rencontres en 
tout genre, le périple se pour-
suit inlassablement. À l’hori-
zon, une nouvelle aventure se 
dessine, à laquelle un cin-
quième membre d’équipage 
prend part pour affronter les 
éléments : Jérôme.
Réservations sur 
www.Helloasso.com

Semaine des droits de la femme
Du 8 au 13 mars
• Intervention de Géraldine 
Milanese au foyer-résidence 
Ambroise-Croizat (atelier 
d’écriture avec les résidents)
Géraldine Milanese est anima-
trice d’ateliers d’écriture et 
sculptrice. Elle est passionnée 
par la langue et les mots qui 

Loisirs
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se disent, se partagent, se cla-
ment, se chuchotent ou se 
taisent, par les mots qui 
s’écrivent, se dessinent, se 
dansent, prennent forme à 
parti r de ce qui nous traverse 
et nous entoure.
• Interventi on de l’associati on 
«Impulsion 54»  (souti en à la 
parentalité, médiation 
familiale) 
• Interventi on de Jeannine, 83 
ans, membre de la commission 
féminine de la CGT et acti ve 
au sein de la revue mensuelle 
féminine « Antoinett e ».
• Projecti on du fi lm « La 
bonne épouse » de Marti n 
Provost avec débat
• Concert « Gueule de Louve » 
avec Laurence Duchesne et 
Marc Goujot le vendredi 12 
mars. À leur répertoire, des 
compositi ons communes, en 
français : La déséquilibriste, 
L’eau de L…, ainsi que des 
reprises dont : Je ne veux pas 
de ton Amour, de Barbara 
Weldens,  Breathe in de Yode-
lice, Mon Corps d’Ariane Mof-
fat, Sur la Place de Jacques 
Brel…
• Représentati on de « Les 
fi lles de Simone » de la Com-
pagnie Incognito samedi 13 
mars.
Une lecture théâtralisée qui 
raconte l’évolution de la 

conditi on féminine en France, 
des années 1950 à nos jours, 
au travers de trois lignées de 
femmes sous le regard histo-
rico-comique de Simone qui 
veille. Tout cela avec humour 
et chansons!!
De récits farfelus (mais instruc-
ti fs !) en chansons désopi-
lantes : une autre façon de 
parler des femmes.... Un spec-
tacle populaire éducati f hila-
rant sur les droits de la 
femme ? Oui, c’est possible.
Tarifs : 6 € pour le concert de 
Laurence Duchesne et Marc 
Goujot

Le chœur d’ados du Tourdion
Samedi 10 avril 2021 à 20h30 .
Les Ados du TOURDION ce 
sont 30 choristes âgés de 14 
à 20 ans sous la directi on de 
Lucille CRIERE.
• Un répertoire de chansons 
françaises actuelles et 
éternelles.
• Un spectacle musical haut 
en couleurs, tonique et 
inventi f.
• Une confi gurati on innovante 
mêlant chant, chorégraphie et 
théâtre.
• Un dynamisme communicati f.
Des ados complices et pas-
sionnés !
Une bande de jeunes péti llants 
et débordants de vitalité !
Réservati on sur helloasso.com

« En voiture, Simone »
La compagnie Le Rat-Fût
Samedi 29 mai à 20 h 30

Le bonheur, ça se mérite !
Raoul et Simone ont décidé de 
tenter l’aventure ensemble, dés-
habillant le quoti dien avec un 
humour décapant. Au travers de 
tranches de vie où se mêlent 
tendresse et cruauté, venez 
partager leur histoire pas comme 
les autres… ou presque !
Simone et Raoul forment un 
couple tour à tour mesquin, 
causti que, tendre, mais surtout 
profondément humain. Et c’est 
bien là le Coeur de cett e pièce : 
ce rapport à l’autre dans toute 
son humanité, dans toutes ses 
failles mais aussi dans toute sa 
beauté.
« En Voiture Simone » est un 
spectacle mêlant amour et 
humour pour une grande aven-
ture humaine pas comme les 
autres… Tarif : 6 €

On leur dira…
Dominique Farci et André Cutti  ta 
chantent Leprest
Samedi 12 juin
On leur dira est un concert autour 
de Allain Leprest.
Ce spectacle est une histoire des 
rencontres…
En premier lieu la rencontre avec 
l’œuvre magnifi que d’Allain Leprest.

Ensuite la rencontre avec tous 
les personnages qu’il nous 
donne à découvrir dans ses 
chansons : Joséphine et Séra-
phin, le copain de mon père, 
la dame du 10ème, le père 
Lapouille…
Et puis la belle rencontre avec 
André Cuttita et son 
accordéon.

D é c o u v r i r 
Leprest, c’est 
être touché au 
cœur tant il sait 
nous parler 
d ’ h u m a n i t é 
avec justesse 
et tendresse.

Tarif plein : 12 €, 6 € (réduit)
Adhérents carte jeunesse : 3 €

CINÉMA 
JEAN-VILAR

Programmati on «grand public» 
et «art et essai» les week-ends 
et lundis.
Animati ons p’ti t-déj et goûter 
pour le jeune public.
Séances «seniors» off erte aux 
Bellédoniens.

CONSERVATOIRE
communautaire Jean-Wiener
Tél : 03 83 83 14 38 

MÉDIATHÈQUE
communautaire Jean-Jaurès
Tél : 03 83 83 22 57
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ACPG-CATM-TOE VEUVES 54
GUILLLEMIN Chantal Secrétaire
2 Rue Pierre Fontaine
54700 JEZAINVILLE
mgabriel@neuf.fr

AMICALE DES DONNEURS
DE SANG
ROS José Pdt

94 av de Metz
54700 PONT A MOUSSON
ros.nicole@neuf.fr
03 83 81 22 11 
ou 06 19 02 24 73 

ANCIENS DE SAINT-GOBAIN 
PAM
HANNEQUIN Daniel Pdt

36 Rue de la Vitrée
54700 PONT-A-MOUSSON
danielhannequin@orange.fr
09 67 48 03 51 
ou 06 76 64 73 95

ASSOCIATION 
AMBROISE-CROIZAT
NIEL Claudine Pdte

5 Impasse Saint Epvre
54700 BLENOD LES PAM
patrice265@wanadoo.fr
06 78 14 21 33

ASSOCIATION COMMUNALE 
DE CHASSE (ACCA)
NEUVILLER Vincent Pdt 

170 rte de Pont-à-Mousson
54700 LESMENILS
pouna54@hotmail.fr
06 88 83 89 32 
ou 03 83 83 17 33 

ASSOCIATION DES GRAVIERS
VALLINETTI Denis Pdt

29 Clos des graviers
54700 BLENOD LES PAM
vallinetti.denis@neuf.fr
06 68 17 22 13

ASSOCIATION DES PAM-LIER
OUABOUZ Mohamed Pdt 

Maison des associations / 
Place Michel-Maurel (à côté de 
l’entrée M)
54700 BLENOD LES PAM
mohababouz@gmail.com
06 08 81 15 92 

ATHLETIC COB
dès 7 ans
JAKUBOWSKI André Pdt 

54700 JEZAINVILLE
andre.jakubowski2@wanadoo.fr
09 67 24 27 18 
ou 06 28 23 15 42
Pratique aux Fonderies et à 
Anquetil

BALTRAP CLUB IEG BD
dès 12 ans
REMY Jean-Phillippe Pdt 

3 rue Victor-Prouvé
54380 DIEULOUARD
jean-philipperemy@orange.fr 
03 83 23 73 04

BASSIN MUSSIPONTAIN 
HANDBALL
dès 3 ans
PELLUCHON Jean-Pierre Pdt

38 ter bd de Riolles
54700 PONT A MOUSSON
jp.pelluchon@neuf.fr
06.98.54.22.37
Pratique à Anquetil et 8 Mai

BELLEDOCATS
DESLOGES Gaëlle Pdt 
5 rue André Aubreville
54700 BLENOD LES PAM
belledocats54@gmail.com

BLENOD ANIMATION 
LOISIRS (BAL)
ADRIAN Hubert Pdt 

28 Rue de la Pépinière 
54380 DIEULOUARD
h.adrian0@laposte.net

03 54 95 24 70 
ou 06 60 30 49 15
Pratique à la Maison des 
Associations
-  Section art floral (BAL) 

DAHLER Madeleine Respon-
sable  
Maison des associations /  
Place Michel-Maurel (à côté de 
l’entrée M) 
madeleine.dahler81@orange.fr 
06 75 42 72 27

-  Section couture (BAL) 
ORY Rolande Responsable 
Maison des associations /  
Place Michel-Maurel (à côté de 
l’entrée M) 
gerol@laposte.net

-  Section dentelle (BAL) 
Mme ADRIAN Responsable 
h.adrian0@laposte.net 
Maison des associations /  
Place Michel-Maurel (à côté de 
l’entrée M) 
03 54 95 24 70

 ou 06 60 30 49 15

BLENOD BAD LOISIR
BOYER Patrice Pdt 

17 Clos des Graviers 
54700 BLENOD LES PAM
blenodbadloisir@gmail.com
06 74 49 53 61
Pratique à Anquetil

CERCLE GENEALOGIQUE
HUSSON Charles Pdt 

356 Avenue du Général 
Houdemont Bât Jaqueline AURIOL
54700 PONT A MOUSSON
charles.husson@neuf.fr
03 55 07 24 29 
ou 06 09 94 54 27
dès 10 ans

CERCLE MODELISTE LORRAINE
dès 8 ans
PERRET Mathieu Pdt 

Chez Fabrice Picard / 11 rue des 
Marguerites
54700 BLENOD LES PAM
fpicard102@gmail.com 
jpperret1@gmail.com
06 61 96 97 41

CHOPPER FREAKERS BAND
BARZYCKI Dominique Pdt 

Maison des associations / Place 
Michel-Maurel (à côté de l’entrée M)
54700 BLENOD LES PAM
dbarzycki@mazet.fr 

COB CYCLOTOURISME
SIBENALER Alain Pdt 

220 ter Av Victor Claude
54700 BLENOD LES PAM
cob.cyclotourisme@wanadoo.fr
03 83 82 26 58
dès 5 ans

COB GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE
SOBCZYK Claudette Pdte 

3 Rue Salvador Allende
54700 BLENOD LES PAM
claudette.sobczyk@sfr.fr
06 79 60 80 36 
ou 03 83 82 21 35
Pratique à Anquetil

COB RANDONNEE PEDESTRE
dès 8 ans
SIBENALER Alain Pdt 

220 ter Av Victor Claude
54700 BLENOD LES PAM
cob.randopedestre@wanadoo.fr
03 83 82 26 58

COB TENNIS
dès 5 ans
BARBIER Fabrice Pdt 

38 bis Grande Rue
54700 JEZAINVILLE
fabrice.barbier11@free.fr
06 81 84 16 51
Pratique au centre 
Michel-Bertelle

COB TENNIS DE TABLE
dès 6 ans
SCHMIDT Véronique Pdte 

10 rue François-Truffaut
54700 BLENOD LES PAM
veroniqueschmidt@orange.fr 
06 43 04 81 93
Pratique à Jeannot-Bianchi

Associations
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Vacances scolaires

Jour de l’an ..............................................Vendredi 1er janvier 2021
Lundi de Pâques .................................................Lundi 5 avril 2021
Fête du Travail ...............................................Samedi 1er mai 2021
Victoire 1945 ................................................... Samedi 8 mai 2021
Ascension ............................................................Jeudi 13 mai 2021
Lundi de Pentecôte .......................................... Lundi 24 mai 2021
Fête nationale ......................................... Mercredi 14 juillet 2021
Assomption ..............................................Dimanche 15 août 2021
Toussaint ............................................... Lundi 1er novembre 2021
Armistice 1918 ......................................Jeudi 11 novembre 2021
Noël ...................................................... Samedi 25 décembre 2021

Rentrée scolaire des élèves
Mardi 1er septembre 2020

Vacances d’hiver
Du samedi 20 février 2021 au lundi 8 mars 2021

Vacances de printemps
Du Samedi 24 avril 2021 au Lundi 10 mai 2021

Pont de l’Ascension
Du mercredi 12 mai 2021 au lundi 17 mai 2021

Vacances d’été
Mardi 6 juillet 2021

VACANCES SCOLAIRES DE LA ZONE B 
(académies d’Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, 
Nantes, Nice, Orléans-Tours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg)

LES JOURS FÉRIÉS 2021

CSB FOOTBALL
dès 5 ans
CRILLON Raynald Pdt 

40 Avenue Victor Claude Stade 
des Fonderies
54700 BLENOD LES PAM
blenod.cs@meurtheetmoselle.lgef.fr
06 64 06 49 29

FÊTE DES ÉCOLES
CINTI Nicolas Pdt 

Ecole Arthur Rimbaud 
54700 BLENOD LES PAM
fete.des.ecoless@outlook.com
06 12 74 12 85

JUDO CLUB
dès 5 ans
WITTMAN Marc Pdt 

10 av Guynemer
54700 PONT-A-MOUSSON
carlito.way@hotmail.fr
03 83 81 20 27 
ou 06 09 26 26 26
Pratique à Anquetil

LES FINS PECHEURS
GENNESON Julien Pdt 

10 Grand Rue
54380 GRISCOURT
aappmablenodsecretariat@yahoo.fr
06 71 64 76 60

LES NATHDRIC’S
LUX Nathalie Pdte

54700 BLENOD LES PAM
nathalie.lux67@sfr.fr
Pratique à Anquetil

LES OISEAUX DE PASSAGE
BOURGUIGNON Daniel Pdt 

Centre Culturel / Square 
Jean-Jaurès
54700 BLENOD LES PAM
daniel.bourgui@gmail.com
06 76 25 08 02

NOTRE ÉTOILE DE L’ESPOIR
OUBBIH Jaouad Pdt 

54700 BLENOD LES PAM
notreetoiledelespoir@gmail.com

PETANQUE CLUB
LEJAILLE Robert Pdt 

6 Clos des Graviers
54700 BLENOD LES PAM
robert.lejaille@wanadoo.fr
03 83 82 13 83
Pratique au 8 Mai

PREMIERS PAS
TOULY Sabrina Pdte 

8 Rue du Pont Mouja
54700 BLENOD LES PAM
sabrina.touly@yahoo.fr
07 50 29 88 67

UNE ABEILLE, UN RUCHER, 
LA VIE
MEYER Laurence Pdte 

54700 BLENOD LES PAM
abeilles.blenod@gmail.com
07 66 39 98 15
Pratique au centre 
Michel-Bertelle

VOLLEY LOISIRS BLENOD
dès 18 ans
HENRION Jean-Paul Pdt 

22 rue Camille-Cavallier
54700 BLENOD LES PAM
henrionjp@wanadoo.fr
06 71 42 36 85 
ou 03 83 82 80 77 

Pratique à Anquetil

VTT BLENOD
dès 7 ans
GUILLEMIN Claude Pdt 

220 ter Av Victor Claude
54700 BLENOD LES PAM
santondeschamois@hotmail.fr
06 85 31 64 50

WIELICZKA
CALMES-SZURCZEC Francine Pdte 

15 rue des Marguerites
54700 BLENOD LES PAM
wieliczka.blenod@wanadoo.fr
03 83 81 00 85 
ou 06 87 45 13 81 

Pratique au centre culturel et 
cinéma
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« Le Bus urbain » 
réseau communautaire
La Ville est desservie par 
deux lignes de transports 
urbains et une ligne de trans-
port interurbaine, permett ant 
aux Bellédoniens de 
rejoindre notamment Pont-à-
Mousson, Dieulouard, Mon-
tauville, Jezainville, Belleville, 
Autreville, Pompey, Frouard 
ou encore Nancy.
Ligne 1 : Jezainville-Norroy
Ligne 2 Pont-à-Mousson-
Jezainville

Agence à la gare ferroviaire 
8 place Thiers à 
Pont-à-Mousson
Tél : 03 83 81 37 21
+ info www.reseaulebus.com 

Transport régional 
par bus et train 
avec « Fluo 
Grand-Est »

Pour vos déplacements du 
quoti dien ou occasionnels 
dans le Grand Est, la Région 
vous propose un service de 
transport par trains et cars 
régionaux ainsi que, par 
autocars interurbains et 
dédiés aux transports 
scolaires.
14 lignes régulières de bus 
en Meurthe-et-Moselle
Ligne R330 
Pont-à-Mousson - Nancy
3 arrêts à Blénod
Fonderies, La Poste et ave-
nue Victor-Claude
+ info www.fl uo.eu

Maison de la Région de 
Nancy
4 rue Piroux
Tél : 03 87 33 67 40

Le train
Gare SNCF
(à 3 minutes en voiture de 
Blénod)
Place Thiers à 
Pont-à-Mousson
Gare Lorraine TGV
RD 910 - 57420 Louvigny

Une navett e « Le Bus » 
existe depuis la gare de 
Pont-à-Mousson
(sur réservati on : 
03 83 81 11 34)
Tél gares : 36 35

L’autoroute
L’autoroute A31 vous amène 
aux portes de Blénod. 
Cett e porti on d’autoroute est 
totalement gratuite.

L’avion
L’aéroport 
Metz/Nancy Lorraine.
(à 20 minutes en voitures)
Route de Vigny
57420 GOIN
Tél : 03 87 56 70 00
+ info lorraineairport.com

SANTÉ
Hôpitaux
Centre hospitalier de Pont à 
Mousson et de Pompey 
Lay-Saint-Christophe
Place Colombé 
à Pont-à-Mousson
03 83 80 20 00
Centre Hospitalier Régional 
Universitaire (CHRU) de 
Nancy : 03 83 85 85 85

Centre anti -poison et de 
ToxicoVigilance de Nancy : 
03 83 22 50 50

Pôle médical Saint-Marti n 
12 bis rue Saint-Marti n à 
Blénod
•  Médecins généralistes

Robert Georges : 
03 83 82 09 70
Solène Royer : 
03 83 82 12 15
Yannick Kollmann : 
03 72 75 00 57 

•  Cabinet infi rmier
Muriel Blanchard
Laeti ti a Rivault
Gaetan Barbier : 
03 83 82 46 79

•  Orthophoniste
Laurine Kurzawa :
06 13 95 17 99

•  Psychologue
Caroline Mathiot :
06 35 40 25 79

Transports Contacts utiles
URGENCES
Numéro d’appel européen pour tout service 
d’urgence : 112
A parti r d’un téléphone fi xe ou d’un portable, gratuitement, 
même sans crédit, sans carte SIM et sans avoir préalablement 
entré le code PIN.
En France, le 112 redirige sur les numéros 15, 17, 18, 115 et 
119.
Pompier - Incendies, accidents et urgences médicales : 18
SAMU : 15
Samu Social - Secours aux sans-abris : 115
Police secours ou gendarmerie : 17
Allo enfance maltraitée : 119
Violences conjuguales : 3919
Drogues infos services : 0 800 23 13 13
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Médecins généralistes
Fabienne Alizé
128 av Victor Claude
Tél : 03 83 82 42 04 
Cabinet des Dr Didion 
et Vibert
57 Av Victor-Claude
Tél : 03 83 81 05 84 

Cabinet médical de garde 
SOS Médecin 24/24H
Consultations samedi de 12h 
à 20h et dimanche de 8h à 
20h. Bâtiment annexe à l’ar-
rière de la mairie
accès par le parking
Tél : 3624
 
Dentistes
Anne Lyse Dosdat
Lilian Liebaut
Christian Malher
128 av Victor-Claude
Tél : 03 83 82 11 61
Claude SAVRE
90 av Victor-Claude
Tél : 03 83 83 18 25 
 
Infirmiers
Cabinet Sébastien Chabot 
et Jérôme Gracz
128 av Victor-Claude
Tél : 03 83 82 87 60
Cabinet Jennifer Gazeau 
Julie Blaise
Delphine Limousin
4 rue Saint-Etienne
Tél : 03 83 80 16 31

Pharmacies
Pharmacie de la Petite 
Suisse : 03 83 81 03 14
Pharmacie Pommier-Lejaille : 
03 83 81 21 76

Pharmacie de garde : 
s’adresser au Commissariat 
de police
Place Saint-Antoine 
à Pont-à-Mousson
Tél : 03 83 80 40 80

Caisse primaire d’assurance 
maladie
CPAM de Pont-à-Mousson
708 rue du Bois le Prêtre à 
Pont-à-Mousson
Tél : 36 46
 

ANIMAUX

Vétérinaire
Cabinet Peter Ketelers
Tél : 03 83 82 06 63
22 bis rue Saint-Epvre

Animaux abandonnés
Signaler en mairie

ADMINISTRATIONS 
ET SERVICES 
PUBLICS 

LA POSTE bureau de 
Blénod
132 avenue Victor-Claude
Tél : 36 31

Tourisme mussipontain
52 place Duroc 
à Pont-à-Mousson
Tél : 03 83 81 06 90

Communauté des com-
munes du bassin de 
Pont-à-Mousson
Chemin des Clos 
à Pont-à-Mousson
Tél : 03 83 87 87 00

Syndicat d’assainissement 
Cycle d’eau
Station d’épuration
Chemin de la Grande Corvée 
à Pont-à-Mousson
Tél : 03 83 82 14 93

Pôle emploi
158 rue Pierre Adt 
à Pont-à-Mousson
Tél : 39 49

Centre des finances 
publiques
16 rue Raugraff 
à Pont-à-Mousson
Tél : 03 83 81 05 74

Caisse d’allocations 
familiales
Point d’accueil sur ren-
dez-vous à la Maison de la 
formation
8 rue de la poterne 
à Pont-à-Mousson
Tél : 0 810 25 54 10

Préfecture de 
Meurthe-et-Moselle
1 rue du Préfet Claude-Eri-
gnac à Nancy
Tél : 03 83 34 26 26

Conseil départemental
de Meurthe-et-Moselle
48, Esplanade Jacques 
Baudot - C.O. 900 19
54035 NANCY CEDEX

Hôtel de région Grand-Est
1 place Gabriel-Hocquard 
à Metz
Tél : 03 87 33 60 00

Allô Service Public 
(renseignement administratif 
interministériel)
Tél : 39 39

Médiateur national 
de l’énergie 
Autorité publique indépen-
dante créée par la loi qui a 
pour mission d’informer, de 
conseiller et de protéger les 
consommateurs d’énergie 
(service 100% gratuit)
N° vert : 0 800 112 212

CENTRE 
D’AFFAIRES
Blenovista
(Location de bureaux et 
salles)
Rue de Maidières
Tél : 03 83 87 88 89
contact@blenovista.com

COMMERCE
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Bien vivre ensemble
Contre les cambriolages, 
ayez les bons réfl exes

Démarchage téléphonique 
abusif, démarchage à domicile, 
vente de  calendrier, véhi-
cule suspect : en cas de doute, 
appelez la police nati onale 
(17) !

Opérati on Tranquillité 
Vacances (OTV) 

Inscrivez-vous avant de parti r 
sur www.blenod.fr/otv
Ou en mairie.
La police municipale, en colla-
borati on avec la police nati o-
nale, surveille votre habitati on, 
durant vos vacances et ce tout 
au long de l’année.

Chiens de compagnie : uti lisez 
les canisacs et tenez-les en 
laisse

Un propriétaire peut promener 
son chien afi n qu’il fasse ses 
besoins à conditi on de ramas-
ser ses déjecti ons.
N’hésitez pas à vous servir 
dans l’un des dix distributeurs 
de canisacs implantés sur la 
commune.
Les contrevenants risquent une 
amende de 68 € minimum.

Par ailleurs, un chien sera 
considéré comme divagant s’il 
n’est plus sous la surveillance 
de son maître, hors de portée 
de sa voix ou d’un instrument 
permett ant de le rappeler. Il 
l’est également dès qu’il 
s’éloigne à plus de 100 mètres 
de son propriétaire ou s’il est 
livré à son seul insti nct. Les 
personnes qui le croisent 

peuvent alerter les services de 
police qui, par le biais de la 
fourrière animale, interviendra 
pour sa capture et dressera un 
procès-verbal d’un montant 
minimum de 35 €.
La loi est différente pour 
les chiens dangereux qui, eux, 
doivent être tenus en laisse et 
muselés.

Chats errants : 
ne les nourrissez-pas
Il est interdit de jeter ou dépo-
ser des graines ou nourriture 
en tous lieux publics pour y 
atti  rer les animaux errants, 
sauvages ou redevenus tels, 
notamment les chats ou les 
pigeons selon le règlement 
sanitaire départemental.

Pour la prise en charge 
d’un animal errant : signalez-le 
en mairie.

Voisinage : respectez les 
horaires pour le bruit et n’abu-
sez pas des barbecues
Les travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés à l’aide d’ou-
ti ls ou d’appareils suscepti bles 
de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur 
intensité sonore sont autori-
sés, par arrêté préfectoral, 
uniquement :
-  du lundi au vendredi de 8 h 

à 20 h,
-  le samedi de 9 h à 12 h

et de 15 h à 19 h,
-  les dimanches et jours fériés

de 10 h à 12 h.
Le tapage nocturne ou diurne 
est puni d’une contraventi on 
de minimum 68 €.
Fumées incommodantes, 
odeurs tenaces, dangers d’in-
cendie... La belle saison invite 
à la cuisine au barbecue, mais 
cela génère parfois des désa-
gréments pouvant abouti r à 
des confl its de voisinage.
Que l’on habite une maison ou 
un appartement, il n’existe pas 
de restricti on concernant l’uti -
lisati on d’un barbecue qui, si 
elle est occasionnelle, n’est pas 
considérée comme un trouble 
du voisinage.
Cependant elle est règlemen-
tée, il ne faut donc pas en 
abuser.
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Eaux usées : ne les déversez 
pas sur l’espace public
Les eaux usées désignent à la 
fois les eaux vannes (l’eau pro-
venant des WC) et les eaux 
grises (l’eau provenant du 
lavabo, de la cuisine, du 
lave-linge...).
Toute projection de ces 
eaux, en l’état, est interdite sur 
la voie publique et dans la 
nature car elles sont nocives 
pour l ’environnement. 
Elles doivent donc, au préa-
lable, être traitées pour préve-
nir les risques de polluti on.

Déchets : ne les brûlez pas
Le brûlage des déchets à l’air 
libre étant interdit, vous pou-
vez uti liser l’une des déchet-
teries la Communauté de 
communes  du bassin de 
Pont-à-Mousson.

En cas d’infracti on, le montant 
de la contraventi on prévue par 
le règlement sanitaire dépar-
temental peut att eindre 450 €.
Il est également interdit d’ef-
fectuer des dépôts de quelque 
nature que ce soit, sur tout ou 
parti e de la voie publique, d’y 
pousser ou projeter les ordures 
ou résidus de toutes natures.

Trottoirs : entretenez et 
déblayez-les
Les riverains ont l’obligati on de 
déneiger et déblayer devant 
leur habitati on. Cett e obliga-
ti on s’impose au locataire ou 
propriétaire d’une maison indi-
viduelle ou au syndic de copro-
priété agissant au nom 
du syndicat des coproprié-
taires d’un immeuble en 
copropriété.

+ info sur www.service-public.fr
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